
 

Fermeture de l’université : du vendredi 24 juillet au soir jusqu’au lundi 17 août 2026 matin       Inspé - Service de la scolarité  

        08/06/26 

Votre dossier est 

complet 

 

Le service de la scolarité de l’Inspé vous 

contactera par mail afin de vous demander les 

pièces manquantes. 

Merci de les transmettre en réponse à ce 

message 

Votre inscription administrative est enregistrée.  

Vous recevrez les documents suivants : 

 

Carte d’étudiant et certificat de scolarité  

 

Attention : les étudiants inscrits à l’UPEC à partir de 

2021/2022 ne recevront pas de nouvelle carte 

d’étudiant 

 

Votre inscription administrative est enregistrée.  

Vous recevrez les documents suivants par voie 

postale à l’adresse que vous aurez indiquée 

lors de votre inscription en ligne : 

Carte d’étudiant et certificats de scolarité  

 

Attention : les étudiants inscrits à l’UPEC à 

partir de 2021/2022 ne recevront pas de 

nouvelle carte d’étudiant 

 

 

 

Connectez-vous au formulaire d’inscription grâce au 

lien qui vous a été communiqué. 

Créez votre dossier et déposez en ligne toutes les 

pièces justificatives à fournir y compris la photo 

d’identité. 

 
 

Etudiants Fonctionnaires Stagiaires (EFS)  

Circuit de votre inscription administrative à l’Inspé de l’académie de Créteil 

A partir de Juillet 2026 

 

 

 

    

  

  
    

 

 

 

  
  

       

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

NON 

OUI 

  Un lien d'accès au dossier d'inscription en ligne vous sera 

envoyé par le service de la scolarité de l’Inspé à partir du 

mois de juillet. 

Ce lien est strictement confidentiel et ne doit en aucun cas 

être communiqué à un tiers 

  Si vous ne recevez pas le lien d’invitation, vous 

devez vous faire connaitre auprès du service de la 

scolarité de l'Inspé en envoyant un mail à :  

inscriptions-inspe@u-pec.fr  

 

mailto:inscriptions-inspe@u-pec.fr

